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fe porte acruiàteur du meurtrier; appellant, ûc l’accu-
fe  appelle. ( I I )
. ■ A C C U S E ' ,  en D r o it , eft celui qu’on pourfuit en 
juftice pour la réparation d’un crime qu’on lui impute. 
I l eft de 1 eftence de la procédure crim inelle, qu’il foit 
entendu avant que d’être jugé, fi ce n’eft qu’il l'oit con- 
tumax ou refufe.de répondre; auxquels cas, après l ’a
voir fom m é de fe repréfenter ou de répondre, on paf- 
le  outre au jugement du procès, Il doit répondre pré- 
lent & en perfonne, &  non pas par procureur, fi ce 
n ’eil qu’il ne fût pas le François, auquel cas on lui 
adjoindre it un interprète qui expliquerait fes réponfes 
mi juge, f ta y e z  In ter pr et« ,  M u e t , C o ntu-*1 f A V '

II n’eft point reçu à ufer de récrimination , qu’il n’ait 
purge J accufation contre lui intentée.

h ’a ccu fé  meurt m te g r i  f i a t  A s , c’eft-à-dire, fans flé- 
trillure , .  iorfqu il meurt avant le jugement de fon pro
c è s ,  nanobftant que les informations fuifent achevées 
& quelles fuflTent concluantes contre lui; nonobftant 
m em e qu il fut déjà condamné par les premiers juges, 
pourvu que l’appel n’ait point encore été confirmé par 
des juges foUverains, fi ce n’eft que l’accufation ait 
pour objet un crime de lefe-m ajefté. Et par conféquent 
fes biens aie font pas fujets en ce cas à confifcation: 
ce qui n empeche pourtant pas que la partie civile ne 
puifie répéter fes dommages & intérêts contre les héri
tiers ; lel'quels n’ont d’autre moyen de s’en faire déchar
ger , que de purger la mémoire du défunt. Voyez M e - 
moire . J

U n  eccléfiaftique accufè ne peut point réfigner, 
quand le crime emporte Ja privation de fon bénéfi
c e .  ( H )

A C C U T S r i f r » c  de C h a jfe , fe dit des endroits 
les plus reculés des terriers des renards & des blérçaux; 
cc auui des ligux les plus enfoncés, ou l’on oblige le 
gibier de fe retirer.

A c c u t s , font aufil les bouts des forêts & des grands 
pays de b o is.

A C E ',  f. f. (  Ge'og. anc, )  ville de Phénicie. Voy. 
P t o l é m a ï s ,  j

A G E N C E ,  f. f. terme de Coutum es, eft un héri
tage ou terme qu’on tient d’un feigneur, moyennant un 
cens ou autre pareille redevance annuelle à perpétuité ou 
a. longues années, com m e en vertu d’un bail emphitéo- 
tique ou d’un bail à rente, (H )

A G E N  S E M E N T ,  f  m. terme de Coutum es , 
tenue ou tenure d’un fonds ou d’un héritage à titre d’a- 
cen fc. Voyez ci-de(J'us A c e n s e .  ( H )

J ^  P U  A  L  E , f. m. , qui n'a point de
c h e f  ou de tê te , mot formé du G rec, lavoir d’* pri
vatif, & de n e ? * , tê te . On l’employe dans le fens 
propre pour exprimer des êtres vivans fans tête , s’il en 
exifte ; car il paraît que c’elt fans fondement que les 
anciens naturalises ont avancé qu’il y avoit des peuples 
entiers agilfans fans cette partie du corps humain, Pline 
les nomment les Blem m yes. B orel, favant m édecin, a 
réfuté cette fable, fur la relation d’un voyageur, fon 
parent, M ais on trouve fouvent des infectes & des vers 
qui vivent fans tête. Voyez V e r s .

Acéphale fe dit plus ordinairement dans un iens figu
ré d’un corps fans chef . Ainfi l’on appelle acéphales 
des prêtres qui le fouftrayent à la difeipline & à la ju- 
rifdiclion de leur évêque, & des évêques qui refufent 
de fe foumettre à celle de leur patriarche. Voyez  E x 
e m pt io n  £3? P rivile'g e ,

On a encore donné ce nom aux monafteres ou cha
pitres indépendans de la jurifdiaion des évêques ; fur 
quoi Geoffroi, abbé de V endôm e, fit cette rèponle au 
commencement du x n . fiçcle : „ N ous ne fem mes point 
„  acéphales, puifque nous avons Jefus-Chrift pour chef, 
„  & après lui le pape,,. Raifon illuloire, puifque non- 
feulemcnt tout le çlergé, mais encore les laïcs auraient 
pû la prétexter pour fe fouftraire à la jurifdiaion des 
ordinaires. Audi les conciles & les capitulaires de nos 
rois prononcent-ils des peinçs très-grieves contre les clercs 
acéphales.

L ’hiftoire eccléfiaftique fait mention de plufieurs fe- 
a e s  défignées par le nom  d’acéphales. D e ce nombre 
fon t, i° . ceux qui ne voulurent adhérer n ia  Jean,pa
triarche d’A ntioche, ni à S. Cyrille d’Alexandrie, dans 
iZ viupnte qu’ils eurent après l’aifemblèe du concile d’E- 
phele: 20. certains hérétiques du cinquième fieçle, qui 
iu 1 virent d’abord les erreurs de Pierre M ongus , évêque 
d Alexandrie , puis l’abandonnèrent, parce qu'il avoit 
feint de fouferire aux décidons du concile de Chalce- 
doine ; ils foûtenoient les erreurs d’Eutychés (  Voyez
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Eutychien) : 3». les feaateurs de Severe, évéque d’An
tioche, & généralement tous ceux qui retufoient d’ad
mettre le concile de Chalcedoine, Voyez S e v e r i e n s  

Quelques jurilçonfultes appellent auffi acéphales la  
pauvres gens qui n’ ont aucun feigneur propre, parce 
quils ne pofledent aucun héritage, à raifon duquel ils 
paillent relever du roi, d’un baron, d’un évêque, ou 
autre feigneur féodal, Ainfi dans les lois d’Henri I. roi 
d Angleterre, on entend par acéphales, les citoyens qui 
ne poftédant aucun domaine, ne relèvent d’aucun fei- 
gneur en qualité de vaiTaux. Du Cange, G  M a r . lati- 
nit. (H )

A C E R B E ,  adj, efpece de faveur mixte qui confi- 
e en un goût fur, avec une pointe piquante & attrin- 

gente. Voyez G o û t .
Tel eft le goût des poires, du raïfin & de la plûpart 

des autres fruits avant leur maturité. V o y e z  F r u it , & c.
Les médecins entendent ordinairement par acerbe une 

laveur intermédiaire entre l’acide & l’amer. Voyez A ci
de  fÿ  A s t r i n ge n t .

A C E R E N Z A  ou C I R E N Z A ,  f. ville du roy
aume de Naples, capitale de la Balilicate fur le Bran- 

de l’Apennin. Long. 33. 40. lat. 40 .48 . 
, Q G E R E R ,  v. aét. ( Serrurerie &  T a illa nd erie . ) 

e eft fouder un morceau d’acier à l’extrémité d’un mor
ceau de fer ; on pratique cette opération dans tous les 
outils tranchans qui fervent à couper des matières dures.

On açere de différentes maniérés. S’il s’agit d’un mar
teau, foit de la tête, foit de la panne, on commence 
par corroyer un morceau d’acier de la largeur & de
là forme de la tête du marteau ; puis on le foude à un 
morceau de fer menu de la même forme. Enfuite on 
fait chauffer la tête du marteau & cette acérure, & on 
foude le tout enfemble comme il fera dit à l’article 
Souder , On ne pratique Pacérure avec le fer que pour 
conferver à 1 acier fa qualité. Il y a des ouvriers qui 
pour s’épargner de la peine, s’en difpenfent & n’en font 
pas mieux, S’il s’agit de la panne, on peut employer la 
meme façon: mais ordinairement on fend le côté de la 
panne du marteau, & ou y ¡nfere un morceau d’acier 
amorcé eu forme de co in .
- ( Les deux premières façons d’acérer s’appellent acérer 
a çhqude p ortée ,

Il vaut mieux fe fervir de la troifieme façon, autant 
qu’il eft poffible, parce que la chaude portée eft fujette> 
a fe defiouder à çaufe des craffes qui fe trouvent fou- 
vent prifes entre les deux furfaces appliquées, quelque 
précaution que l’on prenne.

On voit, P I. I. du Taillandier , fig. u , un marteau 
de tailleur de pierre fondu en pîé de biche par fon ex
trémité fupérieure, & prêt à recevoir Pacérure.

Le morceau d’acier x , fait un ca:n , s’appelle l’<*<re- 
ru re . Ce morceau fe met dans la fente en pie de biche 
du marteau, & s’y foude. Alors on dit que le mar
teau eft acéré ou a ciéré.

Pour açerer un ta s , on prend d’abord un morceau 
d acier plat ; on  ̂ le roule, comme on voit, Planche I. 
du Taillandier^  Quand il eft ainfi roulé, on le foude 
bien, & on ju i donne la forme quarrée qu’on lui voit 
en H ,  ou il eft foudé avec le morceau d’acier G  2 
qu on appelle une m ife , Ainfi la mife fe trouve entre 
le tas & fon acérure, comme en voit fig  x. V o y e z ,
qU4ntA ’1DiTtrî1ü age de ces Part!eS  V article T a s .

A G E R  I D E S ,  eft un emplâtre fait fans cire, com- 
me celui çju on appelle evyipl^flmyn NortvnberFenfe. II 
entre de la cire dans l’emplâtre de Nuremberg de la 
pharmacopée de Paris, & il n’entre point dans la véri
table recette. ( N )

A C E R _ N O  ou A C I E R N O ,  f. ville d’Italie 
daAS^e/ D y“  de Naples . Long. 31. f 8. lat. 40. 57.

, Ix K A ,  f. petite ville d’Italie, au royaume de 
Naples, dans la Terre de Labour, Long. 31. c8. lat. 
40. f f .

A C E R R E ,  f. f. du Latin acerra . Chez les R o
mains c etoit une efpece d’autel dreffé près du lit d’un 
mort fur lequel les parens & les amis du défunt brû- 
loient perpétuellement de l’encens jufqu’au moment des 
funérailles „ (G)

A C E R S O C O M E ,  adj. pris fubft, nom d’Ap- 
poHon qui veut dire a longue chevelure, parce qu’on 
rcpreiçnte ordinairement ce dieu avec la chevelure d’un 
jeune homme. (G)

A C E R U R E ,  f. f. ( Serrurerie -ÿ  Taillanderie .) 
n donne ce nom aux morceaux d'acier préparés pour 

être loudés a 1 extrémité de morceaux de fer, ou au
trement, fuivant le bel'oin, & comme on voit à Varti
cle A c e r e r .
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